
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Résidences Dar Saada  

Société Anonyme à Conseil 

d’administration au capital de 

1.310.442.500 DHS 

Quartier Marina- Tour Crystal 3 

Etage 6, 7 et 8 - Casablanca 

RC 116417 Casablanca 
 

Formulaire de vote par correspondance  

ou par procuration 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE  

ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

Convoquée pour le jeudi   30  Juin  2022 à11h au Quartier 

Marina, Tour Crystal 3, 8ème étage, Casablanca, 

Je soussigné(e),  

Actionnaire : 

Adresse : 

Nombre d’actions : 

Nombre de voix : 

Déclare choisir de (prière de choisir entre 
voter par correspondance ou donner pouvoir) : 

VOTER PAR CORRESPONDANCE                                                         
Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil 

d’Administration, à l’EXCEPTION de ceux que je signale en cochant la case 

correspondante et pour lesquels je vote non ou je m’abstiens 

A TITRE ORDINAIRE 
 

1 2 3 4 5 6 7 9 

Je vote non ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Je m’abstiens 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 

  
1 2 3 4 

Je vote non ☐ ☐ ☐ ☐ 

Je m’abstiens 
☐ ☐ ☐ ☐ 

 

 

DONNER POUVOIR AU PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE                                                                                           

 

Si des amendements ou des résolutions nouvelles seraient 

présentés en assemblée : 

-Je m’abstiens (l’abstention n’est pas prise en compte pour le 

calcul de la majorité)                                                                   

-Je donne procuration à M, Mme ou Mlle: 

…………………………………………………………..…..…… 

pour voter en mon nom.                                                                                 

-Je donne procuration au Président de l’Assemblée Générale à 

voter en mon nom.                                                                       

 

 

N.B : (article 131 bis de la loi  n°17-95telle que modifiée et complétée  

-Le formulaire doit être reçu par la société 2 jours au moins avant la date de l’assemblée, 

à l’adresse  sus indiquée. 

-  s’il s’agit de titres au porteur, vous devrez  joindre également  une attestation de blocage 

de titres. 

 

Date :  

 

Signature : 
 


